
toute sortes de possibilités s'offre
à vous avec un don Planifié à
IAHVCanada qui pourrait inclure
un droit d'usufruit comme celui
permit dans l'affaire:

DROIT	D’USAGE	OU	D’HABITATION
Pour	réduire	le	gain	en	capital	lors	de	la	vente	ou	du	don	on	peut	affecter	la
résidence	d’un	droit	d’habitation	donné	aux	parents,	pour	leur	vie	durant,	dans	la
mesure	où	la	diminution	de	la	valeur	est	appuyée	par	l’avis	d’un	professionnel	de
l’évaluation,	surtout	si	ce	droit	d’habitation	est	gratuit	et	que	les	obligations
d’entretenir	et	de	réparer	la	résidence	secondaire	incombent,	par	contrat,	toujours
au	propriétaire	et	non	à	ceux	qui	ont	le	droit	de	l’habiter.	Le	droit	d’usage	est	prévu
aux	articles	1172	à	1176	du	Code	civil	du	Québec
.	Il	s’agit	d’un	des	démembrements	du	droit	de	propriété	comme	le	prévoit

l’article	1119	du	Code	civil	du	Québec
qui	se	lit	:

						«Art.	1119.
L’usufruit,	l’usage,	la	servitude	et	l’emphytéose	sont	des	démembrements	du	droit	de
propriété	et	constituent	desdroits	réels.	»

Je	crois	qu’il	est	juste	de
conclure	que	dans	l’affaire00]
Q.J.	No.	2844,	la	Cour
supérieure	du	Québec	par	la
plume	du	juge	Carol	Cohen	&
Royal	TrustC	du	Canada	v.
Webster	(2000)	qui	avait
déterminéqu’un	ordre	de
béné iciaire	pouvait
comprendre	plusieurs
génération	de	béné iciaires.
Par	exemple,	si	on	prévoit	un
droit	d’habitation	dans	la
résidence
secondaire	détenue	par	la
iducie	pour	le	constituant,
son	conjoint,	ses	enfants	et
ses	petits-enfants	vivant	au
moment	de	la	constitution	de
la	 iducie	et	ce,	leur	vie
durant	et
que	toutes	ces	personnes	ont
un	droit	d’habitation	en
même	temps,	tous	ses
béné iciaires	feraient	partie
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Des heures de Plaisirs et de possibilités de produits d'assurance de remplacement de la valeur en legs aux ENFANTS, sans les pénalisés
fiscalement.

L’article	1172,	pour	sa	part,	prévoit	:
									«Art.	1172.

		L’usage	et	le	droit	de	se	servir	temporairement	du	bien	d’autrui	et	d’en	percevoir	les	fruits
et	revenus,	jusqu’à		concurrence	des	besoins	de	l’usager	et	des	personnes	qui
habitent	avec	lui	ou	sont	à	sa	charge.	»

De	plus,	l’article	1173	prévoit	qu’un	droit	d’usage	est	incessible	et	insaisissable	à
moins	que	la	convention	ou	l’acte	qui	le	crée	ne	prévoie	le	contraire.	Il	s’agit	là	d’une
différence	fondamentale	entre	l’usage	et	l’usufruit.	En	effet,	l’usufruit	lui,	est	cessible
et	donc,	bien	logiquement,	saisissable.	De	plus,	ce	même	article	1173	prévoit	que	le
tribunal	peut	mettre	 in,	dans	certaines	circonstances,	à	cette	insaisissabilité	ou
incessibilité.	Ce	pouvoir	discrétionnaire	du	tribunal	cause	malheureusement	une
certaine	incertitude,	mais	ces	interdictions	sont	de	nature	exceptionnelle	et	il	faut
donc	que	la	loi	prévoie	un	mécanisme	de	dérogation.	L’article	1175,	de	son	côté,
prévoit	que	normalement	l’usager
qui	béné icie	des	fruits	et	revenus	du	bien	est	responsable	des	frais	et	des	dépenses
pour	les	produire	ainsi	qu’aux	réparations	d’entretien	et	au	paiement	des	charges.
Cependant	sil’usager	n’a	droit	qu’à	une	partie	des	fruits	ou	revenus,	il	ne	contribue
aux	dépenses	de	production	et	aux	réparations	d’entretien	qu’à	une	portion
proportionnelle	à	son	droitdans	les	fruits.	Finalement,	l’article	1176	incorpore	au
chapitre	sur	l’usage,	toutes	les	dispositions	pertinentes	qui	s’appliquent	à	l’usufruit.
Evidemment,	pour	que	ce	droit	d’usage	soit	opposable	aux	tiers,	il	doit	être	publié	au
registre	foncier	comme	le	prévoit	l’article	2938	du	Code	civil	du	Québec	qui	exige	la
publicité	de	toute	acquisition,
constitution,	reconnaissance	ou	extinction	d’un	droit	réel	immobilier.	Une	fois	que
	l’usage	est	publié,	il	devient	opposable	aux	tiers	comme	le	prévoit	l’article	2941	du		
Code	civil	du	Québec

du	premier	ordre	de
béné iciaires.	Une	fois	toutes
ces	personnes	décédées,
il	y	aurait	un	deuxième	ordre
de	béné iciaires	qui
comprendrait	les	enfants	des
petits-enfants.	A	mon	avis,	ce
ne	serait	qu’à	leur	décès	que
la	 iducie	devrait	prendre	 in
et
remettre	son	bien	à	la
prochaine	génération	de
béné iciaires,	soit	les	petits-
enfants	des	petits-enfants	ou
leurs	représentants	si	ceux-ci
sont	tous	déjà	décédés.	Nous
pourrions	donc	ainsi	couvrir
au	minimum	cinq
générations	d’une	même
famille	sans	enfreindre	les
règles	du
Code	civil	du	Québec
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